
4C.317/2006 /ech 
  
Arrêt du 4 janvier 2007 
Ire Cour de droit civil 
  
MM. et Mmes les Juges Corboz, président, Klett, Favre, Kiss et Mathys. 
Greffière: Mme Cornaz. 
  
X. ________, 
demandeur et recourant, représenté par Me Henri Nanchen, 
  
contre 
  
Y.________ SA, 
défenderesse et intimée, représentée par Me Shahram Dini. 
  
contrat de travail; licenciement, 
  
recours en réforme contre l'arrêt de la Cour d'appel de la juridiction des prud'hommes du canton de 
Genève du 11 juillet 2006. 
  
Faits : 
  
A. 
Par contrat du 11 octobre 2001, remplaçant un premier document du 2 juillet 
2001, Y.________ SA (ci-après: Y.________) a engagé X.________ en qualité de 
"gym manager", dans son établissement de Genève, dès le 1er octobre 2001. Le 
salaire mensuel de base était de 5'600 fr., auquel s'ajoutait une 
rémunération de 60 fr. par heure pour les cours privés ainsi qu'une prime de 
fin d'année aléatoire, pour un temps de travail de quarante-deux heures par 
semaine comprenant deux cours collectifs. Le contrat prévoyait également que 
Y.________ pouvait employer son collaborateur "pour d'autres activités et en 
d'autres lieux, pour autant que cela soit approprié". 
  
Le club genevois employait environ quatre-vingt personnes. Le "gym manager", 
subordonné au "club manager", soit au directeur du club, était chargé de 
l'organisation et de la planification des cours collectifs, des séances de 
"personal training" (entraînement privé), de la planification des horaires 
des instructeurs ("fitness manager"), du contrôle de leurs heures et du 
calcul de leurs rémunérations. Le "gym manager" participait aux entretiens 
d'embauche. 
  
X. ________ a donné entière satisfaction dans toutes ces attributions, tant 
envers la clientèle que ses supérieurs et collègues de travail. 
  
En juin 2003, Y.________ a envoyé une "fitness manager", A.________, à un 
cours de formation pour "gym manager" au Portugal. Cette dernière estime 
avoir été choisie en raison de sa connaissance de l'anglais, langue que 
X.________ ne maîtrisait pas. Par la suite, des rumeurs ont couru sur le 
remplacement de celui-ci par celle-là dans le poste de "gym manager". En 
septembre 2003, X.________ s'est enquis de la situation auprès du directeur 
du club, B.________, qui lui a assuré qu'il s'agissait d'une rumeur sans 
fondement. A cette occasion, les conditions de travail de X.________ ont été 
améliorées, et le personnel informé de sa confirmation dans la fonction de 
"gym manager". 
  
Le 5 octobre 2003, les parties ont signé un nouveau contrat remplaçant le 
précédent. Le salaire de base de X.________ a été porté à 6'000 fr. pour 
trente heures par semaine dont deux heures de cours collectifs, les dix 
heures restantes étant divisées en trois séances de "personal training" à 20 
fr. la séance et sept cours collectifs à 60 fr. l'heure. Dans l'ensemble, le 
revenu de X.________ ascendait à 7'920 fr. par mois, en dernier lieu. Enfin, 



le délai de congé était fixé à un mois pour la fin d'un mois, quelle que soit 
la durée de l'engagement. 
  
A fin 2003, début janvier 2004, une restructuration, décidée au niveau 
international de la chaîne, a été appliquée au club de Genève. Le poste de 
"gym manager" était scindé en deux, en ce sens que le "gym manager" ne 
s'occuperait plus que du "personal training" et de la salle de gymnastique, 
alors que l'organisation des cours collectifs serait confiée à un "studio 
manager" ou "studio coordinator". A fin janvier 2004, ou en février 2004, le 
"club manager" a informé le personnel que X.________ continuait d'assumer le 
poste de "gym manager" et superviserait la nouvelle équipe mise en place, 
alors que C.________ deviendrait "studio manager". B.________ a confirmé que 
le personnel devait s'adresser à X.________, en sa qualité de "gym manager", 
en cas de problèmes liés à la réorganisation de l'activité. 
  
Dès le 29 janvier 2004, son médecin traitant a mis X.________ au bénéfice 
d'un arrêt de travail "pour un état anxio-dépressif réactionnel à un conflit 
professionnel majeur", jusqu'au 31 août 2004, étant précisé que l'intéressé a 
continué de travailler jusqu'au 24 février 2004. A fin février, il a constaté 
que manquait sur sa fiche de paie la somme de 2'800 fr. en relation avec 
trente-quatre cours dispensés pendant ce mois, qui ont été payés en avril 
2004. 
  
En février 2003 (recte: 2004), oralement, puis par lettre du 25 mars 2004, 
Y.________ a proposé à X.________ un poste de "studio manager" dès le 1er 
avril 2003 (recte: 2004). Selon ce projet, l'intéressé continuerait à 
superviser le nouveau "gym manager" tout en étant "studio manager", avec une 
rémunération équivalente à celle obtenue sous l'empire du contrat d'octobre 
2003. Le projet du nouveau contrat se distinguait du précédent par un tarif 
de 41 fr. l'heure pour les séances de "personal training" en dehors des 
horaires. 
  
Par courrier électronique du 30 mars 2004, le "club manager" a mis en 
évidence les avantages du poste de "studio manager" qui était aussi, voire 
plus important que celui de "gym manager". Le 31 mars 2004, X.________ a 
répondu qu'il s'estimait être "le lésé". Par courriers des 1er et 23 avril 
2004, l'avocat de X.________ a demandé des explications à Y.________ et 
refusé l'offre faite le 25 mars 2004. 
 
Le 9 juin 2004, le conseil de X.________ a avisé Y.________ que son client 
acceptait de changer d'activité, pour devenir "studio manager", mais qu'il ne 
supporterait en aucun cas une diminution de ses revenus. Le 29 juin 2004, le 
conseil de Y.________ a confirmé à X.________ que son revenu représentait 
7'920 fr. brut en tout par mois et qu'il ne serait pas inférieur dans ses 
nouvelles attributions. Il lui a demandé son accord de prendre son poste 
immédiatement. Le même jour, le conseil de X.________ a répondu que son 
client était prêt à accepter le nouveau poste pour un salaire brut de 7'920 
fr. et qu'il reprendrait le travail "dès le début de la semaine prochaine". 
Toutefois, il était souhaitable qu'il rencontre au préalable le directeur du 
club "afin de mettre en place les modalités pratiques d'une telle reprise" 
(annonce du retour, missions confiées, modalités de l'engagement). Ainsi, un 
nouveau contrat de travail devait être rédigé "sur ces nouvelles bases" 
indiquant les conditions salariales susmentionnées; il n'était pas question 
d'établir un "cahier des charges précis". 
  
Une discussion a alors eu lieu entre X.________ et B.________ le 5 juillet 
2004, dont le contenu ne figure pas au dossier. Ultérieurement, X.________ 
n'a pas repris le travail. 
  
Le 29 juillet 2004, le conseil de Y.________ a informé X.________ qu'en 
raison de sa longue absence, le poste de "studio manager" n'était plus 
disponible, mais qu'il pourrait occuper un poste de "fitness professional" 



dès le mercredi 11 août 2004, pour le même salaire de 7'920 fr. Peu 
auparavant, en juillet 2004, le poste de "studio manager" avait été confié à 
C.________, qui l'occupait à titre intérimaire depuis avril 2004, et celui de 
"gym manager" à A.________. 
  
Entendu ultérieurement comme témoin, B.________ a déclaré qu'il avait "perdu 
patience" puisque "après quatre ou cinq mois", il fallait "remplir ce poste" 
de "studio manager", qui semblait ne pas convenir à X.________. Il lui avait 
alors proposé la fonction de "fitness professional", tout en ayant 
l'intention de lui confier "d'autres responsabilités". En fait, il avait 
tenté "d'arranger une situation qui lui échappait". 
  
Le 9 août 2004, X.________ a refusé cette nouvelle proposition en soulignant 
qu'il venait d'accepter le poste de "studio coordinator" d'une part, et que 
la fonction de "fitness professional" l'obligerait à travailler sous les 
ordres d'une personne qu'il avait lui-même formée. 
Par courrier du 10 août 2004, Y.________ a résilié le contrat de travail de 
X.________ pour le 30 septembre 2004, en l'invitant à prendre son solde de 
vacances pendant le délai de congé. Le 13 août 2004, X.________ s'est opposé 
à ce dernier, qu'il a qualifié d'abusif. 
  
B. 
Le 29 novembre 2004, X.________ a saisi la juridiction des prud'hommes du 
canton de Genève d'une demande dans laquelle il a conclu au paiement, par 
Y.________, de la somme de 76'156 fr. 75 (deuxième mois de préavis, solde de 
salaire, indemnité pour vacances non prises en nature, indemnité pour 
licenciement abusif et indemnité pour tort moral), à la remise d'un 
certificat de travail complet et à la motivation de son congé. 
  
Le 6 décembre 2004, la Caisse de chômage D.________ s'est subrogée dans les 
droits de X.________ à hauteur de 4'146 fr. 65 net avec intérêt à 5% dès le 
31 octobre 2004, pour les indemnités versées pendant ce mois. 
  
Par jugement du 29 novembre 2005, le Tribunal des prud'hommes a condamné 
Y.________ à payer à X.________ la somme de 3'033 fr. 25 brut à titre de 
solde de paiement des vacances et, pour le surplus, rejeté l'action dans la 
mesure où elle était recevable. 
  
Saisie par X.________ et statuant par arrêt du 11 juillet 2006, la Cour 
d'appel de la juridiction des prud'hommes a confirmé le jugement 
susmentionné. Elle a considéré en substance que l'employeur n'avait pas 
adopté un comportement déstabilisant à l'égard de son collaborateur. Il 
n'avait pas cherché à lui imposer une modification de ses conditions de 
travail constitutive d'une atteinte au droit de la personnalité de ce 
dernier, puisque le poste de "studio manager" avait le même rang hiérarchique 
que celui de "gym manager", même si les responsabilités étaient plus 
restreintes; l'existence d'actes de dénigrement n'avait pas été établie, et 
le certificat médical attestant d'une incapacité de travail était insuffisant 
à prouver que sa source provenait d'une atteinte à la personnalité du 
demandeur. Le refus des premiers juges d'allouer une indemnité pour tort 
moral était ainsi justifié. De même, comme les parties avaient cherché depuis 
février 2004 un accord au sujet des modalités du nouveau poste que 
l'employeur voulait confier à son collaborateur, il ne pouvait être reproché 
à celui-là de lui avoir proposé un poste inférieur, compte tenu de la 
garantie du salaire versé jusque-là. La proposition ainsi formulée 
n'apparaissait pas comme une pression visant à faire accepter par le 
travailleur une modification défavorable de son contrat, de sorte que le 
licenciement du 9 août 2004, consécutif à la non-reprise du travail, ne 
revêtait pas de caractère abusif. Les premiers juges avaient ainsi rejeté 
avec raison les conclusions de l'employé tendant à l'octroi d'une indemnité 
fondée sur l'art. 336c CO. 
  



C. 
X.________ (le demandeur) interjette un recours en réforme au Tribunal 
fédéral. Il conclut principalement à l'annulation de l'arrêt du 11 juillet 
2006 et à la condamnation de Y.________ à lui payer la somme de 57'250 fr. 
avec intérêt à 5% depuis la date moyenne du 30 juin 2004, subsidiairement au 
renvoi de la cause à la Cour d'appel de la juridiction des prud'hommes pour 
nouvelle décision dans le sens des considérants, avec suite de dépens. 
  
Y. ________ (la défenderesse) propose le rejet des conclusions du demandeur 
et la confirmation de la décision attaquée, sous suite de dépens. 
  
Le Tribunal fédéral considère en droit: 
  
1. 
La loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2007 (RO 2006, 1242). L'acte attaqué ayant 
été rendu avant cette date, la procédure reste régie par l'OJ (art. 132 al. 1 
LTF). 
  
2. 
2.1 Exercé par le demandeur, qui a succombé pour l'essentiel dans ses 
conclusions condamnatoires, et dirigé contre une décision finale rendue en 
dernière instance cantonale par un tribunal supérieur (art. 48 al. 1 OJ) sur 
une contestation civile dont la valeur litigieuse dépasse le seuil de 8'000 
fr. (art. 46 OJ), le recours en réforme soumis à l'examen du Tribunal fédéral 
est en principe recevable, puisqu'il a été déposé en temps utile compte tenu 
des féries (art. 34 al. 1 let. b et 54 al. 1 OJ) et dans les formes requises 
(art. 55 OJ). 
  
2.2 Le recours en réforme est ouvert pour violation du droit fédéral (art. 43 
al. 1 OJ). En revanche, il ne permet pas de se plaindre de la violation 
directe d'un droit de rang constitutionnel (art. 43 al. 1 2e phrase OJ), ni 
de la violation du droit cantonal (art. 55 al. 1 let. c OJ; ATF 127 III 248 
consid. 2c p. 252). Saisi d'un tel recours, le Tribunal fédéral conduit son 
raisonnement juridique sur la base des faits contenus dans la décision 
attaquée, à moins que des dispositions fédérales en matière de preuve n'aient 
été violées, qu'il faille rectifier des constatations reposant sur une 
inadvertance manifeste (art. 63 al. 2 OJ) ou compléter les constatations de 
l'autorité cantonale parce que celle-ci n'a pas tenu compte de faits 
pertinents, régulièrement allégués et clairement établis (art. 64 OJ). Dans 
la mesure où une partie recourante présente un état de fait qui s'écarte de 
celui contenu dans la décision attaquée, sans se prévaloir avec précision de 
l'une des exceptions qui viennent d'être rappelées, il n'est pas possible 
d'en tenir compte (ATF 130 III 102 consid. 2.2 p. 106, 136 consid. 1.4). Il 
ne peut être présenté de griefs contre les constatations de fait, ni de faits 
ou de moyens de preuve nouveaux (art. 55 al. 1 let. c OJ). Le recours en 
réforme n'est pas ouvert pour remettre en cause l'appréciation des preuves et 
les constatations de fait qui en découlent (ATF 130 III 136 consid. 1.4; 
129 III 618 consid. 3). 
  
2.3 Au surplus, la juridiction de réforme ne peut aller au-delà des 
conclusions des parties; en revanche, elle n'est liée ni par les motifs 
développés dans les écritures (art. 63 al. 1 OJ; ATF 130 III 136 consid. 1.4; 
128 III 411 consid. 3.2.2 p. 415), ni par l'argumentation juridique suivie 
par la cour cantonale (art. 63 al. 3 OJ; ATF 130 III 136 consid. 1.4 p. 140; 
128 III 22 consid. 2e/cc p. 29). 
  
3. 
Invoquant essentiellement l'art. 336 al. 1 let. d CO, le demandeur reproche à 
la cour cantonale de n'avoir pas considéré son licenciement comme un 
congé-représailles abusif. 



  
3.1 L'art. 336 al. 1 let. d CO vise le congé de représailles ou 
congé-vengeance. Il tend en particulier à empêcher que le licenciement soit 
utilisé pour punir le travailleur d'avoir fait valoir des prétentions auprès 
de son employeur en supposant de bonne foi que les droits dont il soutenait 
être le titulaire lui étaient acquis. En principe, la bonne foi du 
travailleur est présumée (art. 3 al. 1 CC) et il importe peu que les 
prétentions invoquées de bonne foi soient réellement fondées. La réclamation 
ne doit cependant être ni chicanière ni téméraire car elle empêcherait une 
résiliation en elle-même admissible (arrêt 4C.237/2005 du 27 octobre 2005, 
consid. 2.2. et les références citées; cf. également arrêt 4C.97/2006 du 6 
juin 2006, consid. 3.1). 
  
Les motifs de la résiliation relèvent du fait et, partant, lient le Tribunal 
fédéral saisi d'un recours en réforme (art. 63 al. 2 OJ). De même, 
l'incidence respective de plusieurs motifs de résiliation, s'ils se trouvent 
en concours, est une question qui relève de la causalité naturelle et donc du 
fait; par conséquent, elle ne peut pas non plus être discutée dans le cadre 
d'un recours en réforme (ATF 130 III 699 consid. 4.1 p. 702 s.). 
3.2 Le demandeur voit un congé-représailles dans le fait que son employeur 
l'a licencié parce qu'il a refusé le poste de "fitness professional", alors 
qu'il venait d'être engagé, quelques semaines auparavant, comme "studio 
manager" ou, en tous les cas, se trouvait dans une situation de pourparlers 
très avancée pour l'obtention de ce poste. En réalité, l'état de fait 
souverainement retenu par la cour cantonale se rattache bien davantage à la 
notion de congé-modification. 
  
3.3 Le congé sous réserve de modification ou congé-modification 
(Änderungskündigung) vise une résiliation prononcée à la suite du refus du 
salarié d'accepter une modification de ses conditions de travail. Il y a 
congé-modification au sens étroit lorsque la partie résilie le contrat tout 
en accompagnant sa déclaration de l'offre de poursuivre les rapports de 
travail à des conditions modifiées (ATF 123 III 246 consid. 3; plus récemment 
arrêt 4C.177/2003 du 21 octobre 2003, consid. 3.1). Le salarié est ainsi 
placé devant l'alternative consistant soit à accepter une péjoration de ses 
conditions de travail, soit à quitter l'entreprise. Sur le plan juridique, il 
s'agit d'une résiliation liée à une offre de poursuivre les rapports de 
travail à des conditions modifiées (arrêt 4C.177/2003 du 21 octobre 2003, 
consid. 3.1; 4C.463/1995 du 17 décembre 1996, consid. 4b/aa in fine). Le 
congé-modification au sens large vise, pour sa part, une résiliation qui 
n'est pas directement couplée avec la proposition de modification (ATF 123 
III 246 consid. 3 p. 249; plus récemment arrêt 4C.177/2003 du 21 octobre 
2003, consid. 3.1). 
  
La jurisprudence, suivant l'avis de la doctrine dominante, admet le principe 
d'un congé-modification, car, comme tout contrat, le contrat de travail n'est 
pas immuable; il peut cependant y avoir abus dans certaines circonstances 
(cf. ATF 123 III 246 consid. 3a et b p. 249 s.; plus récemment arrêt 
4C.177/2003 du 21 octobre 2003, consid. 3.2). Tel est notamment le cas 
lorsque l'employeur propose des modifications qui doivent entrer en vigueur 
immédiatement, soit avant l'expiration du délai de licenciement, et qu'il 
congédie le salarié qui n'a pas accepté. La pratique considère que le 
licenciement est abusif au sens de l'art. 336 al. 1 let. d CO, car, en 
refusant une modification du contrat avant l'échéance, l'employé fait valoir 
de bonne foi une prétention découlant de son contrat de travail et c'est ce 
refus qui est à l'origine du licenciement (arrêt 4C.177/2003 du 21 octobre 
2003, consid. 3.2). 
 
3.4 Dans le cas particulier, le licenciement est intervenu alors que le 
travailleur ne bénéficiait plus de la période de protection consécutive à son 
incapacité de travail. Ensuite, alors que les parties s'étaient entendues, le 
29 juin 2004, pour que le demandeur devienne "studio manager", avec le même 



revenu mensuel de 7'920 fr. brut, une divergence est apparue sur l'entrée en 
vigueur de ce nouveau régime, l'employeur l'exigeant immédiatement, soit le 
30 juin ou le 1er juillet, et l'employé quatre jours plus tard, après le 
week-end, soit le 5 juillet 2004. Comme l'employé ne s'est pas présenté à son 
travail, à aucune de ces deux dates, le poste de "studio manager" a été 
attribué au cours du mois de juillet 2004 à une ancienne subordonnée du 
demandeur, qui l'occupait à titre intérimaire, avant que l'employeur ne lui 
propose, le 29 juillet 2004, la position de "fitness professional" (moniteur 
de base) à partir du 11 août 2004. L'intéressé a alors refusé cette nouvelle 
proposition le 9 août 2004, et son employeur l'a licencié le 10 août pour 
l'échéance contractuelle du 30 septembre 2004. 
  
Cette chronologie démontre qu'un congé-modification au sens étroit ne peut 
être retenu, dès lors que le demandeur n'a pas reçu son congé le 29 juillet 
2004, mais seulement la proposition de travailler comme "fitness 
professional", et que le salarié ne se trouvait pas devant l'alternative 
formelle d'accepter la modification défavorable de ses conditions de travail 
ou de quitter l'entreprise. Le congé du 10 août 2004 doit bien davantage être 
considéré comme un congé-modification au sens large, découlant de l'absence 
d'accord entre les parties, entre le 29 juin et le 5 juillet 2004, sur le 
poste de "studio manager", et du refus de la proposition du 29 juillet 2004 
d'entrer dans le poste rétrogradé de "fitness professional", exprimé le 9 
août 2004, même s'il pouvait être perçu par le demandeur comme un 
congé-représailles, au sens rappelé ci-dessus (cf. consid. 3.1). 
3.5 Dans l'arrêt publié aux ATF 123 III 246, le Tribunal de céans a passé en 
revue les variations de la jurisprudence et de la doctrine quant aux 
conditions dans lesquelles un congé-modification peut être considéré comme 
abusif, avec toutes les nuances que la casuistique et les opinions des 
auteurs apportent à la solution de cette question. Il en découle notamment 
que si le congé-modification n'est pas en soi abusif, il peut le devenir si 
la modification du contrat doit prendre effet avant l'échéance du délai de 
congé, dans un sens défavorable à l'employé (cf. également Aubert, 
Commentaire romand, n. 9 ad art. 336 CO), si la modification proposée s'avère 
injuste et si les nouvelles conditions de travail sont, de manière 
importante, moins favorables que les anciennes. De même, le 
congé-modification peut également être qualifié d'abusif lorsque la 
modification du contrat est clairement dépourvue de justification économique, 
et ceci même si les nouvelles conditions de travail ne devaient prendre effet 
qu'à l'échéance du délai de congé (cf. également Aubert, op. cit., n. 10 ad 
art. 336 CO, qui conteste cette position). 
  
3.6 En l'espèce, le congé du 10 août 2004, à l'échéance du 30 septembre 2004, 
est intervenu à l'issue de toutes les négociations entre les parties, et 
suite au rejet de la dernière offre formulée le 29 juillet 2004. Ainsi, même 
si l'employeur a notifié le congé le lendemain du refus de celle-ci, aucune 
modification du contrat en cours ne devait prendre effet avant l'échéance 
contractuelle du délai de congé, que les parties ont voulue et acceptée comme 
étant particulièrement brève (un mois pour la fin d'un mois, sans égard à la 
durée de l'engagement). 
  
Pareillement, on peut s'interroger sur la question de savoir si les nouvelles 
conditions de travail étaient moins favorables que les anciennes "de façon 
importante"; en effet, dans toutes les propositions successives, l'employeur 
n'a cessé de garantir le salaire acquis en qualité de "gym manager", 
c'est-à-dire la somme de 7'920 fr. brut par mois. Dans la dernière 
proposition, ce montant était confirmé, quand bien même le statut 
professionnel du travailleur était péjoré par une rétrogradation au niveau 
d'un collaborateur de base, l'intention du directeur du club de confier 
progressivement de nouvelles responsabilités à cet ancien cadre n'étant 
toutefois pas concrétisée dans le dossier cantonal. Dans ce sens, on peut 
soutenir que la dernière modification proposée, refusée par le collaborateur, 
pouvait apparaître comme une solution permettant de maintenir un revenu 



relativement élevé de cadre, au vu de la difficulté des parties de trouver un 
accord sur le poste à responsabilité de "studio manager" que la défenderesse 
considérait comme équivalent à l'ancien poste de "gym manager", en tout cas 
du point de vue hiérarchique, mais que le demandeur voyait comme une 
rétrogradation. 
  
Comme le congé a été donné sans motif, mais en respectant le délai 
contractuel de licenciement, il est difficile de voir en lui-même une 
résiliation abusive, même si indirectement on peut le rattacher au refus du 
travailleur d'accepter successivement une position de cadre pratiquement 
équivalente à celle qu'il occupait, puis ensuite une place de moniteur de 
base, représentant une qualification défavorable, mais assortie d'un paiement 
de salaire semblable à celui obtenu jusqu'alors et devant rémunérer une 
personne chargée de responsabilités. 
  
Il convient donc d'examiner si l'employeur a exercé son droit de résiliation, 
selon les modalités contractuelles non contestées, d'une façon qui échappe au 
grief d'abus. 
  
3.7 En effet, selon la jurisprudence, l'abus de la résiliation peut découler 
non seulement des motifs du congé, mais également de la façon dont la partie 
qui met fin au contrat exerce son droit. Lorsqu'une partie résilie de manière 
légitime un contrat, elle doit exercer son droit avec des égards. Elle ne 
peut en particulier jouer un double jeu, contrevenant de manière 
caractéristique au principe de la bonne foi. Ainsi, un comportement violant 
manifestement le contrat, par exemple une atteinte grave au droit de la 
personnalité dans le contexte d'une résiliation, peut faire apparaître cette 
dernière comme abusive. En revanche, un comportement qui ne serait simplement 
pas convenable ou indigne des relations commerciales établies ne suffit pas 
(ATF 131 III 535 consid. 4.2 p. 538 s. et les arrêts cités; cf. également ATF 
132 III 115 consid. 2.2 p. 117). 
  
Cela étant, le caractère abusif du licenciement peut notamment résulter de la 
disproportion évidente des intérêts en présence, ainsi que de l'exercice d'un 
droit contrairement à son but; sous cet angle également, l'intérêt légitime 
du salarié au maintien du contrat doit donc être pris en compte lors de 
l'examen du caractère abusif du congé donné par l'employeur. Ainsi, un 
licenciement pour simple motif de convenance personnelle peut être qualifié 
d'abusif (cf. ATF 131 III 535 consid. 4.2 p. 539 s. et les références 
citées). 
  
3.8 Dans le cas présent, le collaborateur a subi une période d'incapacité de 
travail depuis le 29 janvier 2004, en raison d'un état anxio-dépressif 
réactionnel à un conflit professionnel majeur, découlant de la suppression de 
certaines attributions, alors qu'il conservait son poste, avec le titre de 
"gym manager", ainsi que sa rémunération. A cet égard il faut remarquer que 
la modification des attributions du demandeur était née de l'application 
d'une directive générale donnée à l'ensemble des entreprises du groupe 
Y.________, et n'était pas le fait particulier du directeur de 
l'établissement de Genève. Au contraire, malgré cette circonstance, ce 
dernier semble avoir voulu prendre en considération autant que possible les 
intérêts de son subordonné direct. Il s'ensuit que les conditions d'exercice 
du droit de résilier de la part de l'employeur n'apparaissent pas abusives au 
sens de la jurisprudence mentionnée ci-dessus. 
  
3.9 Ces considérations entraînent le rejet du recours sur ce point, de sorte 
qu'il n'est pas nécessaire d'examiner la question de l'indemnisation qui 
devrait être versée à l'employé, qui eût été victime d'un licenciement 
abusif. 
  
4. 
De même, le grief de la violation de l'art. 328 CO ne saurait être retenu, 



dans la mesure où la recherche d'une solution entre les parties pendant 
plusieurs mois, la garantie du salaire acquis au niveau de celui d'un cadre 
dirigeant, et les informations données au personnel subordonné, notamment à 
fin janvier ou début février 2004, démontrent que l'employeur a, dans une 
certaine mesure, pris diverses précautions pour atténuer les rigueurs de la 
réorganisation de l'entreprise à l'égard du demandeur, de sorte qu'il ne peut 
pas être retenu un comportement grossièrement attentatoire à la personnalité 
de l'employé (cf. ATF 132 III 115 consid. 2.2 p. 117 s. et les références 
citées). Le grief de violation de l'art. 328 CO doit en conséquence être 
également écarté. 
  
5. 
Comme la valeur litigieuse, calculée selon les prétentions à l'ouverture de 
l'action (ATF 115 II 30 consid. 5b p. 41), dépasse le seuil de 30'000 fr., la 
procédure n'est pas gratuite (art. 343 al. 2 et 3 CO). Compte tenu de l'issue 
du litige, les frais et dépens seront mis à la charge du demandeur, qui 
succombe (art. 156 al. 1 et 159 al. 1 OJ). 
  
Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce: 
  
1. 
Le recours est rejeté. 
  
2. 
Un émolument judiciaire de 2'500 fr. est mis à la charge du deman-deur. 
  
3. 
Le demandeur versera à la défenderesse une indemnité de 3'000 fr. à titre de 
dépens. 
  
4. 
Le présent arrêt est communiqué en copie aux mandataires des par-ties et à la 
Cour d'appel de la juridiction des prud'hommes du canton de Genève. 
  
Lausanne, le 4 janvier 2007 
  
Au nom de la Ire Cour de droit civil 
du Tribunal fédéral suisse 
  
Le président:    La greffière: 
 


